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Département fédéral de l’environnement, des transports,  
de l’énergie et de la communication 

Arrêté fédéral allouant un crédit additionnel en vue du financement de projets 
de renouvellement de l’infrastructure routière destinée au chargement des 
automobiles 

Cinq points de chargement des automobiles sont actuellement exploités en Suisse. Ils 
ont été soumis à une évaluation macroéconomique et leurs futurs besoins de finance-
ment ont été évalués. D’importants investissements de renouvellement sont prévus au 
cours des prochaines années et il convient de décider par quelles sources de finance-
ment ces investissements seront couverts. Depuis 1985, le chargement des automo-
biles est encouragé par des fonds routiers à affectation obligatoire. En sus des indem-
nités annuelles, les Chambres fédérales ont approuvé, dans le cadre du budget 2019, 
un crédit d’engagement de 60 millions de francs pour des investissements à partir de 
2019. Le financement des cinq points de chargement des automobiles actuels 
(Loetschberg, Vereina, Furka, Oberalp, Simplon) requiert une réorganisation partielle. 
En vue des investissements d’infrastructure à venir, il est nécessaire de compléter, 
moyennant un crédit additionnel, le crédit d’engagement actuel destiné à des contri-
butions d’investissement pour le chargement des automobiles. 

Date d’ouverture: 3 juin 2022 

Date limite: 30 septembre 2022 

Le dossier envoyé en consultation ainsi que les autres informations, telles que les  
personnes de contact, peuvent être consultés à l’adresse suivante:   
https://fedlex.data.admin.ch/eli/dl/proj/2022/39/cons_1 

13 juin 2022 Chancellerie fédérale  
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